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ACTES QUI INCORPORENT

L'Association d'Assurance Mutuelle (les Fabripes

DES

' DIOCESES DE MONTREAL, ST, HYACINTHE ET SHERBROOKE,

16 Vict., Chap. CXLIX.

ACTE pour incorporer les Associations d'Assurance

Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Québec

et des Trois-Rivières, et de Montréal et de St.

Hyacinthe.

(Sanctionné le 23 mai 1853.)

Attendu que certaines Fabriques des Diocèses de Préambul°-

Québec et des Trois-Rivières désirent former une

Association d'Assurance Mutuelle, aux fins de se prê-

ter assistance mutuelle, dans le cas où les Eglises,

Chapelles, Presbytères et Sacristies à elles apparte-

nant seraient détruites par le feu, et d'assurer une

existence légale à la dite Association, ont demandé
un Acte d'Incorporation en sa faveur, et qu'il est

expédient d'accéder à la dite pétition, et aussi d'éten-

dre les mômes pouvoirs et privilèges aux Fabriques

des Diocèses de Montréal et de St. Hyacinthe : à ces

causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majes-

té de la Reine, par et de l'avis et du consentement

du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de

la Province du Canada, constitués et assemblés en

vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Par-

lement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

de l'Irlande, intitulé :

u Acte pour réunir les Pro-

" vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gou-
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t{ vernement du Canada," et il est par le présent sta-

des DÏo
a
c

b
èsâ

U
d!

tu^ Par *a dite autorité, que les Fabriques des Parois-

Québec et des ses Catholiques Romaines des Diocèses de Québec
Trois- Rivières, ^ ^
et des Diocèses et des Trois-Rivieres, actuellement existantes, et

de st. Hyacm- toutes les autres Fabriques des Paroisses qui seront
the incorporées . . . , ; , , ., ., , ,., ...
comme Associa- par la suite érigées dans lun ou l'autre des dits Dio-

rance Mutuelle, cèses, qui, en vertu des dispositions de cet Acte et

des Règlements de la dite Association en forme-

ront partie, seront et elles sont par le présent cons-

Nom et pou- tituées corps politique et incorporé sous le nom de
\oirs généraux. u Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques

Cl des Diocèses de Québec et des Trois-Rivières," et

les Fabriques des Paroisses Catholiques Romaines

des Diocèses de Montréal et de St. Hyacinthe actu-

ellement existantes, et toutes les autres Fabriques

des Paroisses qui seront par la suite érigées dans

l'un ou l'autre de ces Diocèses, qui, en vertu des dis-

positions de cet Acte et des Règlements de la dite

Association en deviendront membres, seront et sont

également constituées corps politique et incorporé

sous le nom de " Association d'Assurance Mutuelle
" des Fabriques des Diocèses de Montréal et de St.

Hyacinthe, " et sous ces noms respectivement les

dites Asssociations auront succession perpétuelle, et

tous les autres droits et privilèges ordinaires des Cor-

rroviso. porations : pourvu toujours que rien de contenu dans

le présent n'aura l'effet d'obliger aucune Fabrique à

former partie de l'une ou de l'autre des dites Asso-

ciations.

des
U
Ré-ie

efahe ~* Et {îuil soit s*atué <ïue *es dites Associations
ments, etc. auront respectivement le pouvoir de faire les règles

et règlements qu'elles croiront nécessaires au fonc-

tionnement et à la bonne administration d'icelles, et

de temps à autre les abroger, altérer ou modifier
;

pourvu toujours que les dites règles et règlements

ne seront pas contraires aux lois, coutumes et usages

en force en cette Province.



S* Et au'il soit statué qu'il ne sera pas loisible à Egijses, etc.,
^ n. r seulement pour*-

la dite Association d'effectuer aucune assurance,

™

ut-être aasu-
7 reea.

ou accepter aucun risque sur aucune autre bâtisse

que des Eglises, Presbytères, Sacristies et autres

bâtiments en dépendant.

4. Et qu'il soit statué que dans le cas d'aucune pertes qU6

perte par le feu, chaque Fabrique ne contribuera dans Fabrique?^
116

la dite perte que suivant le montant pour lequel elle

sera assurée dans l'Association.

5. Et qu'il soit statué que la dite Association d\As-°J|*^^nua

surance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Qué-

bec et des Trois Rivières tiendra un bureau dans la

Cité de Québec, et la dite Association d'Assurance Mu-
tuelle des Fabriques des Diocéces de Montréal et de

St. Hyacinthe tiendra un bureau en la Cité de Mon-
tréal : pourvu toujours, qu'aussitôt que l'une ou
l'autre des dites Associations respectivement auront

choisi un endroit dans les dites Cités respectivement

pour tenir leur dit Office, elles en donneront avisAvia.

public par une annonce publiée quatre fois dans les

langues anglaise et française dans la Canada Gazette,

ou dans quelqu'autre gazette ou journal officiel ; et

si par la suite l'une ou l'autre des dites Associations

se décide à transporter son bureau dans quelqu'autre

partie de la dite Cité, elle en dominera pareil avis :

et la signification de tout document légal ou autre

au bureau de l'Association à laquelle on rapportera

tel document, sera valide et effective à toutes inten-

tions et fins quelconques.

6. Et qu'il soit statué que cet Acte sera un Acte Avis public,

public,
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18 Vict., Chap. LX.

ACTE pour amender l"'Acte pour incorporer leà

Associations d'Assurance Mutuelle des Fabri-

ques des Diocèses de Québec et des Trois-Riviè-

res, et de Montréal et de St. Hyacinthe."

(Sanctionné le 18 Décembre 1854.)

Préambule. Attendu que l'Association d'Assurance Mutuelle

des Fabriques des Diocèses de Montréal et de St. Hya-

cinthe a demandé des amendements à un acte passé

dans la seizième année du règne de Sa Majesté, et

16 v. c. 149. intitulé :
" Acte pour incorporer les Associations d'As-

" surance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de

" Québec et des Trois-Rivières, et de Montréal et de
a

St. Hyacinthe," et qu'il est expédient d'accéder à

la dite demande : à ces causes, qu'il soit statué par

la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de

l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de

l'Assemblée Législative de la Province du Canada,

constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité

d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et institulé :

" Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-

" Canada, et pour le gouvernement du Canada," et

il est par le présent statué par la dite autorité, comme
suit :

Les Kcîam.i- 1. Que chaque fois que la dite Association d'Assu-

magespSanïïît rance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Mon-

àïls éxpcïts.
08

trôal et de St. Hyacinthe aura a constater les dom-

mages soufferts par un incendie, le bureau de la dite

Association établi conformément aux dispositions de

l'Acte sus-cité, aura droit, pourvu qu'il ait fait au

préalable un règlement à cet effet, de référer la

réclamation des parties qui auront souffert parle dit

incendie à des experts ; et le dit bureau et toute par-

tie intéressée, comme susdit, et tout expert ainsi



nommé auront droit de prendre sous serment tout

témoin qu'ils croiront pouvoir donner des renseigne-

ments concernant le dit incendie et les dommages
soufferts.

2. Tout Juge de Paix de Sa Majesté pourra et est Les expert» et
°

-
,

les témoins se-

par le présent autorisé et commandé d'assermenterront assermen-

tout tel expert ou témoin, chaque fois qu'il en sera

requis.

3- Le présent Acte sera un Acte public. Acte public.

35 Vïct., Ghap. XVIII.

ACTE pour amender la loi relative aux assurances

mutuelles des fabriques en ee qui concerne les

diocèses de Montréal et de St. Hyacinthe.

(Sanctionné le 23 décembre 1871).

ATTENDU que l'association d'assurance mutuelle Préambule,

des fabriques des diocèses de Montréal et de Saint

Hyacinthe a demandé des amendements à un acte

passé dans la seizième année du règne de Sa Ma-

jesté, chapitre cent quarante-neuf, et intitulé : "Acte

pour incorporer les associations d'assurance mutuelle

des fabriques des diocèses de Québec et des Trois-

Rivières, et de Montréal et de St. Hyacinthe," et à

un autre acte passé dans la dix-huitième année du
règne de Sa Majesté, chapitre soixante, amendant
celui ci-haut en premier lieu cité, et qu'il est expé-

dient d'accéder à la dite demande : A ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement de la

Législature de Québec, décrète ce qui suit :

1. Nonobstant ce qui est contenu dans les dits L'association

actes de la Législature précités) la dite " association Ses égUa^'ete*

d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de p^àTeïfobri-

Montréal et de St. Hyacinthe " pourra ci-après, si
que8.



elle le juge convenable, effectuer des assurances et

accepter des risques contre les accidents du feu sur

des chapelles, églises, sacristies, presbytères et dé-

pendances de telles bâtisses, sises dans toutes locali-

tés ou missions dans les diocèses susdits, de Montréal

et St. Hyacinthe, n'appartenant pas à des fabriques,

Proviso. pourvu que la personne ou les personnes qui feront

ainsi assurer telles bâtisses n'appartenant pas à une

fabrique ou des fabriques, s'engagent, envers la dite

association, à contribuer dans toutes pertes qui pour-

ront être occasionnées par l'incendie de toute bâ-

tisse
Tou bâtisses assurées à la dite association, suivant

le montant pour lequel telles bâtisses, n'appartenant

pas à des fabriques, auront été assurées.

Ceuxaunomde £• Toute assurance à être effectuée sur aucune
qui l'assurance ,,., A . >

-i /• -i
•

sera effectuée, des dites bâtisses, n appartenant pas a des fabriques,

pourra l'être par et au nom du propriétaire ou occu-

pant de telles bâtisses.

L'association 3. La dite association, en vue d'aucune assurance
pourra faire de9 ... i „, . , ,

.

conventions qu elle entendra effectuer sur aucune chapelle, église,

BMdiritsf" sacristie, presbytère et dépendances de telles bâtisses

n'appartenant pas à des fabriques, pourra faire, avec

la personne ou les personnes voulant obtenir telle

' assurance, toutes conventions qu'elle jugera conve-

nables, mais non contraires au but pour lequel la

dite association a été incorporée, pour assurer ses

droits et protéger ses intérêts.

Pouvoir de re- 4. xi sera loisible à la dite association de refuser
luser d assurer.

d assurer aucune des dites bâtisses (n'appartenant pas

à des fabriques), si aucune telle bâtisse est trop expo-

sée au feu.

ÏÏSef **• Toute personne faisant assurer des bâtisses

soumises aux Sous l'effet du présent acte, sera soumise aux règles
règles de lasso- r ' °
dation et règlements de la dite association, en tant que tels

règles et règlements pourront être applicables.



41 Vjct,, Ghap. L,

ACTE pour amender les actres relatifs aux associa-

tions d'assurance mutuelle des fabriques des

diocèses de Québec et des Trois-Rivières, et des

diocèses de Montréal et de St. Hyacinthe,

(Sanctionné le 9 Mars 1878.)

ATTENDU qu'il a été formé, dans la province de Préambule -

Québec, un diocèse catholique romain, sous le nom
de :

" Diocèse de Sherbroke, " lequel est composé de

paroisses appartenant ci-devant aux diocèses desTrois-

Rivières et de S. Hyacinthe ; et qu'il est désirable

d'amender l'acte passé dans la seizième anné du règne

de Sa Majesté, chapitre- cent quarante-neuf, intitulé :

" Acte pour incorporer les associations d'assurance

mutuelle des fabriques des diocèses de Québec, de

Trois-Rivières, de Montréal et de St. Hyacinthe, "

ainsi qu'un acte l'amendant passé dans la dix-hui-

tième année du règne de Sa Majesté, chapitre soix-

ante, et un autre acte passé dans la trente-cinquème

année du régne de Sa Majesté, chapitre dix-huit,

amendant les deux actes plus haut cités, de manière

que toutes les fabriques des paroisses catholiques

romaines du diocèse de Sherbrooke puissent faire

partie de u l'Association d'assurance mutuelle des

fabriques des diocèses de Montréal et de St. Hya-

cinthe :
" A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis

et du consentement de la Législature de Québec,

décrète ce qui suit :

1. Toutes les fabriques des paroisses catholiques paroises du
romaines actuellement existantes, et celles qui exis- sâïooke.
teront par la suite, dans le diocèse de Sherbrooke,

pourront faire partie de la dite association d'assu-

rance mutuelle des fabriques des diocèses de Mon-
tréal et de St. Hyancinthe, en se conformant aux

dits actes et aux règlements de cette association.
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Nomtiei'asse- «}# Le n oui de la dite association sera: "L'Asso-
ciation.

ciation d'assurance mutuelle des fabriques des dio-

cèses de Montréal, St. Hyacinthe et Sherbrooke," et

sous ce nom, elle continuera d'exister avec les mêmes

pouvoirs, etc.,
droits, pouvoirs et obligations qu'elle avait sous le

continués. nom ft e l'Association d'assurance mutuelle des fabri-

pues des diocèses de Montréal et de St. Hyacinthe.

Pouvoirs d'ef- g. La dite association pourra, si elle le juge con-
fectuer des as- x

-,

snrances dans venable, effectuer des assurances et accepter des

Montréal et st. risques contre les accidents du feu sur des chapelles,

églises, sacristies, presbytères et dépendances de telles

bâtisses, sises dans toutes missions ou localités, dans

le diocèse de Sherbrooke aussi bien que dans les dio-

cèses de Montréal et de St. Hyacinthe, et elle aura,

quant au diocèse de Sherbrooke, les mômes droits,

pouvoirs et obligations qu'elle avait ci-devant, quant

aux diocèses de Montréal et de St. Hyacinthe.

Mise en force de 4. Le présent acte viendra en force le jour de sa

l'acte. sanction.



rR-IEa-LIEÎIMriEÏTTS
DE

L'ASSOCIATION D'ASSURANCE MUTUELLE

DES FABRIQUES
DES

DIOCESES DE MONTREAL, ST. HYACINTHE ET SHERBROOKE.

L'Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques des

Diocèses de Montréal, St. Hyacinthe et Sherbrooke est incor-

porée, a son existence légale et agit en vertu des Statuts Pro-

vinciaux 16me Victoria, Ghap. GXLIX, 18me Victoria, Chap.

LX, 35me Victoria, Ghap. XVIII, et 4lme Victoria, Ghap. L.

Elle est conduite par un Bureau de dix Directeurs, au nom-
bre desquels sont de droit les Evoques des trois Diocèses, celui

de Montréal étant le Président, et de sept membres élus et

nommés par la majorité des Fabriques ou Corporations Episco-

pales assurées, représentées à cet effet par des Procureurs ou

Délégués qu'elles nomment elles-mêmes.

Ses Règlements sont comme suit :

I. L'Association d'Assurance Mutuelle entre les Fabriques

des Diocèses de Montréal, St. Hyacinthe et Sherbrooke n'assure

que les Eglises, Sacristies, Presbytères et Dépendances des

paroisses rurales qui sont maintenant, ou qui seraient dans la

suite, renfermées dans les limites des dits Diocèses tels qu'ac-

tuellement circonscrits. Quant aux Fabriques qui sont situées

dans des villes et qui sont déjà assurées, elles continueront de

jouir de tous les privilèges de l'Association,
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II. Cette Assurance ne s'étend qu'aux pertes et dommages
causés par le feu du tonnerre ou par le feu terrestre, pourvu

que ce ne soit pas par le fait d'une émeute, d'une guerre civile,

ou d'une incursion d'ennemis.

III. Pour effectuer une assurance, chaque Fabrique ou Cor-

poration Episcopale des Diocèses de Montréal et de St. Hyacin-

the paie quatre piastres d'entrée et celles du Diocèse de

Sherbrooke six piastres afin d'indemniser l'Association des

déboursés faits par le Bureau pour obtenir de la Législature le

droit de les admettre dans l'Association, et toutes les Fabriques

ou Corporations Episcopales faisant à leurs assurances des

changements qui nécessitent l'émission d'une nouvelle police

paient respectivement chaque fois les sommes sus-mentionnées.

IV. L'assurance ne s'étend qu'aux seuls vaisseaux des Eglises

avec les bancs, un autel et une voûte simples, et ne comprend

jamais les tableaux, les statues, les dorures, les ornements, les

chaires, les orgues, les meubles, les vases sacrés, les linges, les

vêtements sacerdotaux, etc.

V. Chaque édifice est estimé et assuré séparément
; mais l'on

n'assure pas le presbytère et les dépendances d'une paroisse où

il y a une Église, si celle-ci n'est pas d'abord assurée.

VI. Aucun édifice n'est assuré pour plus des trois quarts de

sa valeur réelle, constatée comme il sera dit ci-après à l'article

XXV ; et le montant de l'assurance pour une seule et môme
Fabrique, ou établissement appartenant à une Corporation

Episcopale, ne peut jamais dépasser la somme de seize mille

piastres.

VII. Il y a des assemblées générales tous les cinq ans. Elles se

composent des Délégués ou Procureurs des Fabriques assurées,

lesquels sont admis sur présentation d'une copie certifiée de la

résolution de l'assemblée de leur fabrique qui les a nommés.
Quant aux établissements religieux appartenant à une Corpora-

tion Episcopale, ils y seront représentés par des Délégués ou
Procureurs munis d'une copie d'une Procuration de l'Evoque.
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Ces copies sont conservées dans les archives de l'Association.

Ces Délégués sont électeurs et élégibles pour constituer le

Bureau des Directeurs
;
et pour l'élection des Directeurs les

votes se donnent par scrutin secret. Dans les assemblées géné-

rales, quinquennales et autres, ceux qui les composent peuvent,

à la majorité des voix, faire de nouveaux règlements ou modi-

fier ceux qui existent.

VIII. Outre les assemblées quinquennales ordinaires, il est en

tout temps loisible au Président ou à dix Fabriques de faire

convoquer une assemblée générale extraordinaire.

IX. Toute assemblée générale est convoquée par écrit par le

Secrétaire-Trésorier, qui indique en même temps sommairement
les matières que l'on se propose d'y traiter. Toute assemblée

quelconque est présidée par le Président du Bureau des Direc-

teurs
;
et dans le cas où celui-ci n'est pas présent, l'assemblée

nomme, à la pluralité des voix, un de ses membres pour la pré-

sider. C'est toujours le Secrétaire-Trésorier du Bureau qui agit

comme Secrétaire des assemblées générales ; et en son absence

l'assemblée élit un Secrétaire ad hoc.

X. Les Directeurs sont élus par l'assemblée générale quin-

quennale et demeurent en fonction pendant les cinq années qui

suivent
; mais ils sont réélégibles pour autant de périodes de

cinq années qu'ils consentent à remplir la charge.

XL Toute vacance qui survient dans le Bureau des Direc-

teurs pendant la période quinquennale, soit par cause de mala-

die, incapacité, ou résignation de l'un d'eux, ou encore parce

que l'un des dits Directeurs cesserait d'avoir son domicile,

même de droit, pendant plus de six mois, dans les limites des

trois Diocèses qui appartiennent à l'Association, est remplie par

un des Délégués de Fabriques élu à cette fin par la majorité

des membres restant du Bureau qui ne peuvent transiger

aucune affaire avant d'avoir rempli cette vacance. Le nou-

veau Directeur ainsi nommé agit jusqu'à la plus prochaine

assemblée générale périodique de cinquième année.
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XII. Dans leur première assemblée, les Directeurs nomment

un Secrétaire-Trésorier. Ils ne procèdent à aucune affaire sans

être au moins cinq membres présents : ce nombre formant le

quorum légal pour l'expédition des affaires. Si le Président

était absent, les Directeurs présents nommeraient l'un d'eux

pour les présider. Toute question, mesure ou proposition quel-

conque soumise dans l'assemblée des Directeurs est décidée à

la pluralité des voix, et le Président ne vote que quand les voix

sont également partagées.

XIII. Toute assemblée du Bureau des Directeurs est convoquée

par écrit ou verbalement par le Secrétaire sur instruction à lui

donnée par le Président ou l'un des Directeurs.

XIV. A leur sortie de charge les Directeurs rendent compte de

leur gestion et fournissent un état général des affaires de la

Société dans l'assemblée où se doit faire l'élection de leurs suc-

cesseurs.

XV. Les Fabriques et autres établissements religieux assurés

défraient les dépenses de gestion et celles encourues par les

Directeurs pour se rendre aux assemblées du Bureau. C'est

pour cela que pour chaque nouvelle assurance et émission de

police il y a à payer quatre ou six piastres d'entrée ou d'indem-

nité, comme il est dit à l'article III. Mais comme cette contri-

bution ne saurait suffire et qu'il est désirable qu'il y ait toujours

un certain petit fonds de réserve pour faire face aux dépenses

susmentionnées, et aussi pour payer, sans faire les frais d'une

répartition sur les fabriques et autres établissements religieux

assurés, certains petits dommages causés quelquefois par un

incendie partiel, les Directeurs, quand ils ont occasion de faire

faire une répartition pour prélever une plus forte somme pour

payer des dommages considérables éprouvés par une Fabrique

ou autre établissement religieux, y ajoutent en sus un certain

montant à l'effet ci-dessus.

XVI. Les deniers, soit ceux que les Directeurs ont à leur dis-

position pour défrayer les dépenses du Bureau, soit ceux qui

leur sont remis par les Fabriques ou autres établissements
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religieux en cas d'incendie, sont déposés avec toutes les sûretés

possibles dans une banque, et les Directeurs n'ont, aux yeux de

la loi, aucune responsabilité personnelle pour ces deniers.

XVII. En cas d'incendie, la somme proportionnelle à être

payée par chaque Fabrique ou Corporation, suivant le montant

de sa propre assurance, sera payable au Bureau des Directeurs à

Montréal, moitié dans le mois qui suivra la notification à elles

donnée et moitié dans les six mois suivants, à l'expiration des-

quels les comptes des Fabriques ou Corporations Episcopales

qui n'auront pas payé seront remis à un avocat sans autre avis.

XVIII. Quand une Fabrique ou Corporation Episcopale fera

faire des ouvrages en bois à ou dans des bâtisses assurées, elle

perdra cinq par cent de son assurance, s'il est prouvé que l'in-

cendie, qui aurait eu lieu dans ce temps, a eu lieu par négligence.

XIX. Il doit y avoir des échelles fixées sur les Eglises, sacris-

ties et presbytères, ainsi que d'autres pour y monter du sol. Si

ces dernières ne demeurent pas constamment dressées, elles sont

tenues en lieu visible et de facile accès.

XX. L'usage de camphine et tous autres fluides dans lesquels

il entre de l'alcool et de la térébenthine, est défendu dans les

Eglises, sacristies et presbytères, et l'Association ne sera nulle-

ment responsable des pertes qui seraient la suite d'un incendie

occasionné par ces matières. Les lampes pour lesquelles on

fait usage d'huile de charbon doivent être suspendues par des

chaînes ou cordes en métal. De même, les lampes placées sur

une table ou crédence, et pour lesquelles on fait aussi usage

d'huile de charbon, doivent être renfermées dans un fanal au-

dessous duquel on mettra un bassin en ferblanc ou autre métal.

XXI. Si les tuyaux des poêles traversent la voûte ou le pla-

fond, il faut que l'ouverture qui y est pratiquée soit assez grande
pour que les tuyaux, s'ils viennent à rougir, ne puissent com-
muniquer le feu à la voûte ou au plafond. L'espace qui se

trouve entre la voûte ou le plafond et le toit doit être préservé

par une cheminée en brique ou par un second tuyau plus grand
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renfermant celai du poêle prolongé jusqu'au-dessus du toit et

fixé au bord extérieur de la voûte ou du plafond pour empêcher

tout contact du tuyau intérieur avec le bois. Les cheminées et

tuyaux doivent s'élever suffisamment, pas moins de trois pieds,

au-dessus du toit. Le tuyau intérieur doit être descendu,

démonté et visité chaque année avant que l'on commence à

faire usage de feu dans les poêles.

XXII. Messieurs les Vicaires Forains et autres visiteurs dio-

césains nommés par les Ordinaires des Diocèses sont priés de

vouloir bien, dans leurs visites, voir si les diverses clauses des

Règlements de l'Association sont exactement observées et faire

connaître au Bureau les infractions qu'ils auraient constatées.

XXIII. Toute Fabrique ou Corporation Episcopale qui désire

se retirer de l'Association en donne avis par écrit au Secrétaire-

Trésorier un mois d'avance en fixant le jour et l'heure où finira

son assurance et envoie en même temps la somme de quatre ou

six piastres, suivant son Diocèse, pour couvrir les frais d'infor-

mation à donner à chaque Fabrique que cette assurance est

retirée. Et tant qu'elle n'a pas payé cette somme l'assurance

continue pour et contre l'assurée, malgré l'avis de retraite

qu'elle a pu donner.

XXIV. Le Secrétaire-Trésorier qui est nommé par le Bureau,

ou celui que les Directeurs nommeraient pour le remplacer en

son absence, tient registre de toute délibération du Bureau et des

assemblées générales des Délégués. Ces entrées au registre

sont signées par lui et par le Président. Le Secrétaire-Tréso-

rier garde et conserve tous les papiers formant le dossier de

chaque assurance effectuée et les copies certifiées des procura-

tions des Délégués. Il est payé par le Bureau aux dépens de

l'Association.

XXV. Tout édifice, avant d'être assuré, est visité et examiné

par deux experts habiles à juger des constructions, désintéressés

et étrangers à la paroisse où est situé tel édifice, choisis et nom-
més par une assemblée de la Fabrique ou par la Corporation

qui désire en obtenir l'assurance. Ces experts constatent et
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fixent la valeur réelle du dit édifice, font leur rapport par écrit

et l'attestent en suivant la formule marquée B, qui se trouve à

la suite des présents Règlements.

Avenant un désaccord entre les dits experts sur la dite esti-

mation, ils en nomment eux-mêmes un troisième pour agir avec

eux
; et telle expertise rendue par au moins deux d'entre eux

est conclusive et finale à toutes fins quelconques. Les frais en

sont à la Fabrique à assurer.

XXVI. Chaque Fabrique ou Corporation Episcopale, deman-
dant une assurance, envoie au Secrétaire-Trésorier 1° les quatre

ou les six piastres mentionnées ci-dessus ;
2° une copie authen-

tique du procès-verbal de l'assemblée de Fabrique qui a résolu

l'assurance, rédigé suivant la formule A. ;
3° une copie aussi

authentique du rapport des experts, rédigé suivant la formule

B.
;
4° la demande d'assurance, rédigée suivant la formule C,

signée par les deux procureurs qui ont été nommés par l'assem-

blée de Fabrique.

XXVII. S'il s'agit de l'assurance d'un édifice appartenant à

une Corporation Episcopale, c'est le Président de telle Corpora-

tion qui agit et qui fait ce qui est marqué dans l'article précédent

comme devant être fait par l'assemblée de Fabrique, en suivant

les formules D, E et F.

Quand ces papiers ont été examinés par le Bureau, le Secré-

taire-Trésorier reçoit instruction d'expédier une police aux

requérants, s'il y a lieu, suivant la formule G. Cette police est

faite en double, chacun desquels est signé par le Secrétaire»

Trésorier. Un des doubles est envoyé à la Fabrique ou à la.

Corporation qui en a fait la demande, et l'autre est gardé aux

archives avec les autres papiers formant le dossier de telle

assurance.

XXVIII. Dans le cas de pertes ou dommages éprouvés par l'in-

cendie partiel ou total d'un édifice assuré, les marguilliers de la

Fabrique qui a subi telles pertes, ou la Corporation Episcopale,

suivant le cas, en informent le Secrétaire-Trésorier et lui font

connaître le nom et le domicile d'un arbitre-expert choisi par

eux en assemblée régulière pour constater les causes de l'incen-
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die et estimer les pertes et dommages. Aussitôt qu'il est ainsi

informé, le Secrétaire-Trésorier convoque les Directeurs à une

assemblée dont le jour et l'heure sont fixés par le Président.

Dans cette assemblée le Bureau nomme [un second arbitre-

expert pour agir conjointement avec celui nommé par la Fabri-

que ou par la Corporation Episcopale.

Les dits arbitres-experts doivent remplir leur devoir fidèle-

ment et avec impartialité afin de rendre parfaite justice à tous

les intéressés. Ce n'est qu'après avoir prêté serment devant un

Juge de Paix, et avoir eux-mêmes fait prêter serment aux

témoins, qu'ils les interrogent, afin que, par cette enquête et

eur propre examen personnel, ils puissent constater, autant

que faire se peut, 1<> la cause de l'incendie ;
2o la valeur ou le

montant des pertes et dommages ;
3« si les Règlements étaient

fidèlement observés lorsque l'incendie a eu lieu.

Si ces deux arbitres-experts ne tombent pas d'accord dans leur

jugement et leur estimation pour faire un rapport unanime, ils

en nomment un troisième pour agir conjointement avec eux,

après avoir, lui aussi, prêté serment comme eux, et l'arbitrage

prononcé par les dits arbitres, ou par deux d'entre eux, est

décisif, final et obligatoire tant pour la Fabrique intéressée que

pour les Fabriques et autres intéressées. Les arbitres-experts

rédigent ou font rédiger leur rapport par écrit, y apposent leurs

signatures et en fournissent des copies certifiées aux Curé et

Marguilliers de la Fabrique intéressée et au Secrétaire-Trésorier

du Bureau.

Aussitôt qu'il a reçu le rapport, le Secrétaire-Trésorier fait la

répartition, en la basant sur le dit rapport et sur le montant pour

lequel chaque Fabrique est assurée, afin d'établir la quote part

que chacune des assurées aura à payer pour couvrir le mon-

tant des dommages subis, ainsi que la somme que le Bureau

jugera à propos d'ajouter, comme il est dit ci-dessus, pour le

maintien du petit fonds de réserve.

Pour faire connaître à chaque Fabrique ou Corporation

Episcopale le montant qu'elle doit payer, le Secrétaire-Trésorier

leur envoie une copie de la répartition faite, les requérant de

payer leur quote part dans les délais marqués par les Règle-

ments.

Les deux premiers arbitres sont payés par ceux qui les ont
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nommés, et le troisième, s'il y en a un, par la partie dont l'arbi-

tre a succombé.

XXIX. Toute action intentée, par ou contre l'Association, le

sera sans son nom collectif légal de " L'Association d'Assurance

Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Montréal, St. Hyacinthe et

Sherbrooke
1

'
; et le service de tout exploit fait au Secrétaire-

Trésorier sera bon et valable.

XXX. Les signatures du Président et du Secrétaire-Trésorier

seront suffisantes, sans qu'il soit besoin d'un sceau particulier
;

et les polices signées seulement par le Secrétaire-Trésorier

seront valables et obligatoires.

XXXI. Le Bureau d'affaires de l'Association se tiendra à

l'Evèché de Montréal.
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APPENDICE I.

N. B.—Les noms, pronoms, professions, titres, dates, sommes, qui sont
contenus dans le corps de chacune des six Formules qui suivent, doivent
être écrits en toutes lettres et sans aucune abréviation.

FOKMULE A.

Procès-Verbal d' une assemblée de Fabrique pour la

nomination de deux Procureurs pour faire estimer

et assurer les édifices religieux que l'on veut faire

assurer.

Le jour du mois de mil huit

cent , dans une assemblée des marguilliers

anciens et nouveaux de cette paroisse, annoncée au prône sui-

vant l'usage, pour être tenue à la sacristie, à l'issue de la messe

du même jour, convoquée et présidée par nous, curé, soussigné,

il a été décidé à l'unanimité (ou à la pluralité des voix) que cette

Fabrique fasse partie de " L'Association d'Assurance Mutuelle

des Fabriques des Diocèses de Montréal, St. Hyacinthe et Sher-

brooke, " incorporée et ayant son existance légale en vertu de

divers Actes de la Législature Provinciale, et que N. & N,

(profession et domicile de Vun et de Vautre) soient nommés, et

sont nommés par les présentes, Procureurs de cette Fabrique

pour faire visiter et estimer par deux experts étrangers à la

paroisse l'Eglise et les autres dépendances, et faire assurer le

tout à la dite Association, pourvu que le montant de la dite

assurance ne dépasse pas la somme de
,

promettant et s'engageant par les présentes de se soumettre à

tous les Règlements de la dite Association.

Furent présents N. N., dont quelques-uns ont signé avec

nous la. présente délibération.

Fait et passé à N., les jour, mois et an que dessus.

u Signatures.
"
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APPENDICE IL

Formule B.

RAPPORT DES EXPERTS.

Nous, N. (profession et domicile), et N. (profession et domicile),

soussignés, Arbitres-Experts nommés par N. & N., Procureurs

de la Fabrique de la paroisse de
,
pour visiter et

estimer les écifices religieux de la susdite Fabrique, certifions

que, après avoir visité et bien examiné les dits édifices, nous

estimons que l'Eglise de la susdite paroisse (abstraction faite de

ce que l'Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques ne peut

assurer dans une Eglise) vaut la somme de , la

Sacristie celle de , le Presbytère celle de

, et les autres dépendances celle de

Nous certifions de plus qu'il y a une cheminée à l'Eglise, et

que les poêles et tuyaux sont en bon ordre (ou, s'il n'y a pas de

cheminée, qu'il y a double tuyau, ou que les tuyaux ne passent

pas par la voûte et sont en bon ordre, ainsi que les poêles,) et

qu'il n'y a aucune cause apparente d'incendie.

Enfin, nous déclarons solennellement que les allégués

ci-dessus sont vrais et exacts, et nous faisons cette déclaration

solennelle, la croyant consciencieusement vraie, et en vertu de

l'acte passé dans la trente-septième année du règne de Sa

Majesté, intitulé : "Acte pour la suppression des serments

volontaires et extra judiciaires.
"

En foi de quoi nous avons signé à le

jour du mois de de l'année

mil huit cent

N* \
Experts,
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APPENDICE III.

Formule C.

Acte d'agrégation à l'Association d'Assurance Mutuelle

des Fabriques des Diocèses de Montréal, St. Hya-

cinthe et Sherbrooke des édifices religieux appar-

nant à une Fabrique.

Nous, soussignés, N. N., Procureurs de l'OEuvre et Fabrique

de la paroisse de N., dans le Comté de N., District de N.,

désirant faire participer la Fabrique de notre paroisse aux avan-

tages de " l'Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques des

Diocèses de Montréal, St. Hyacinthe et Sherbrooke, " incorporée

et existant légalement en vertu de divers Actes de la Législa-

ture Provinciale, et ayant reçu, pour cet objet, plein pouvoir de
la dite Fabrique, suivant une délibération en date du N., jour

du mois de N., dernier (ou présent), et dont copie est annexée
au présent Ate, acceptons les Règlements qui existent et tous

ceux que l'on jugera à propos d'établir pour le gouvernement
de la dite Association, et assurons l'Eglise de la dite paroisse

pour la somme de , la Sacristie pour celle

de , le Presbytère pour celle de

,
et les dépendances pour celle de

f

formant en tout la somme de
, ce qui

n'excède pas les trois quarts de la valeur réelle des dits édifices.

Nous nous engageons de plus, pour et au nom de notre dite

Fabrique, à payer entre les mains des Directeurs de l'Associa-

tion, dont le bureau est maintenant ouvert à Montréal, dans le

Palais Episcopal, ou à leur ordre, une somme proportionnelle

à notre Assurance pour couvrir les pertes causées par l'incendie

de toutes et chacune des propriétés assurées, ainsi que la somme
fixée en sus par Messieurs les Directeurs pour les frais de ges-
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lion ou autres, et ce, chaque fois que tels accidents se renou-

velleront.

Pourquoi nous demandons qu'une Police d'Assurance soit

expédiée en faveur de notre dite Fabrique.

En foi de quoi nous avons signé la présente demande d'agré-

gation à N. , le N. jour du mois de

N. de l'année mil huit cent

N* )

j^* } Procureurs.

N. B.—Si les Procureurs, ou l'un d'eux, ne savent pas signer,

ils le déclarent et font leurs marques devant deux témoins qui

signent.
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APPENDICE IV.

Formule D.

Nomination d'Arbitres-Experts pour visiter et estimer

les édifices religieux appartenant à une Corpora-

tion Episcopale.

Nous, soussigné, N. , Evoque de N., etc,. etc., etc.,

désirant faire assurer à " l'Association d'Assurance Mutuelle

des Fabriques des Diocèses de Montréal, St. Hyacinthe et Sher-

brooke, " les édifices religieux situés dans la paroisse (oit mis-

sion) de N. et propriété d£ la Corporation

Episcopale Catholique Romaine du Diocèse de N.

avons nommé, et nommons par les présentes, N.

(profession et domicile), et N.

(profession et domicile), pour faire la visite et l'estimation des

Eglise (ou Chapelle), Sacristie, Presbytère et dépendances de la

dite paroisse (ou mission), en constater la valeur réelle et Nous

faire Rapport par écrit aussitôt que faire se pourra.

Donné à N. , sous notre seing, le sceau de nos

armes, et le contre-seing de Notre Secrétaire, le

jour du mois de ,
mil huit cent

f N. , Evoque de

(Place du Sceau) Par Monseigneur,

N* , Secrétaire.
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Formule E.

RAPPORTS DES EXPERTS.

Nous, N. (profession et domicile) et N., (profession et domicile),

soussignés, Arbitres-Experts nommés par Sa Grandeur, Mon-

seigneur N. , Evoque de N. , par commission en date du

jour du mois courant (ou dernier) pour visiter et estimer

les édifices religieux, propriété de la Corporation Episcopale

Catholique Romaine du Diocèse de N. et situés dans la

paroisse (ou mission) de N. certifions que, après avoir visité

et bien examiné les dits édifices, nous estimons que, au meilleur

de notre connaissance et conscience, l'Eglise (ou chapelle) de

la dite paroisse (ou mission) (abstraction faite de ce que VAsso-

ciation d'Assurance Mutuelle des Fabriques ne peut assurer dans

une Eglise) vaut la somme de , la Sacristie

celle de , le Presbytère celle de
,

et les autres dépendances celle de

Nous certifions de plus qu'il y a une cheminée à l'Eglise (ou

Chapelle) et que les poêles et tuyaux sont en bon ordre (ou, s'il n'y

a pas de cheminée, qu'il y a double tuyau, ou que les tuyaux ne

passent pas par la voûte et sont en bon ordre, ainsi que les

poêles) et qu'il n'y a aucune cause apparente d'incendie.

Enfin, nous déclarons solennellement que les allégués ci-

dessus sont vrais et exacts, et nous faisons cette déclaration

solennelle, la croyant consciencieusement vraie, et en vertu de

l'acte passé dans la trent- -septième année du règne de Sa

Majesté, intitulé :
" Acte pour la suppression des serments

volontaires et extrajudiciaires."

En foi de quoi nous avons signé à le

jour du mois de de l'année

mil huit cent

N*
) n

N* \
Experts,
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APPENDICE VI.

Formule F.

Acte d'agrégation à L'Association d'Assurance Mu-
tuelle des Fabriques des Diocèses de Montréal,

St. Hyacinthe et Sherbrooke des édifices religieux

appartenant à une Corporation Episcopale.

Nous, N. , Evoque de N. etc., etc., etc., désirant Nous
prévaloir, en faveur des édifices religieux que la Corporation

Episcopale Catholique Romaine du Diocèse de N. possède

dans la paroisse (ou mission) de N. , dans le Comté de N.
,

District de N. , des avantages qu'offre " L'Association d'As-

surance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Montréal, St.

Hyacinthe et Sherbrooke, " incorporée et existant légalement

en vertu de divers Actes de la Législature Provinciale, agréons

les Règlements qui existent et tous ceux que l'on jugera à

propos d'établir pour le bon gouvernement de la dite Associa-

tion et Nous engageons à Nous y conformer ; et vu le rapport

fait par les Arbitres-Experts par Nous nommés, et annexé aux pré-

sentes, Nous assurons l'Eglise (ou Chapelle) de la dite paroisse

(ou mission) pour la somme de , la Sacristie pour

celle de , le Presbytère pour celle de

et les autres dépendances pour celle de
, formant

en tout la somme de , ce qui n'excède pas les trois

quarts de la valeur réelle des dits édifices.

Nous nous engageons de plus et spécialement, pour et au

nom de la dite Corporation Episcopale Catholique Romaine du
Diocèse de N. , à payer entre les mains des Directeurs de

l'Association dont le Bureau est maintenant ouvert à Montréal,

dans le Palais Episcopal, ou à leur ordre, aux termes de délais

fixés, une somme proportionnelle à cette présente assurance
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pour couvrir les pertes causées par l'incendie de toutes et de

chacune des propriétés assurées à la dite Association, ainsi que

la somme fixée en sus par Messieurs les Directeurs pour les

frais de gestion et autres, et ce chaque fois que tels accidents se

renouvelleront.

Pourquoi Nous demandons qu'une Police d'Assurance Nous
soit octroyée en faveur de la dite Corporation Episcopale

Catholique Romaine du Diocèse de N.

Donné à N. le jour du mois de

mil huit cent sous notre seing, le sceau de nos

armes, et le contre-seing de notre Secrétaire.

t N. Evêque de

(Place du Sceau.) Par Monseigneur,

N. Secrétaire.
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APPENDICE VII.

Formule G.

" L'Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques

des Diocèses de Montréal, St. Hyacinthe et Sher-

brooke/ ' incorporée 16me Vict. Chap. CXLIX,
18me Vict. Chap. LX, 35me Vict. Chap. XVIII,

et 41me Vict. Chap. L.

POLICE D'ASSURANCE.

Attendu que

demandé d'assurer les édifices religieux de la paroisse ou mission

de , dans le Comté de , District de

, Diocèse de , à " l'Association

d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Montréal,

St. Hyacinthe et Sherbrooke, " et fourni

au Bureau de l'Association, et ce, à la satisfaction des Direc-

teurs, les Actes et écrits voulus par les Règlements, et

payé comme entrée la somme de

piastres ($ ), cours actuel; les Directeurs, faisant droit

à la dite demande, ont accepté et acceptent par les présentes les

risques sur les dits édifices religieux comme suit, savoir :

Sur l'Eglise [ou Chapelle) au montant de $

Sur la Sacristie
cc $

Sur le Presbytère u S

Sur les autres Dépendances " I

formant en tout la somme de $

montant qui ne dépasse pas les trois quarts de la valeur réelle

des dits édifices.

En foi de quoi ils ont fait émettre en double la présente Police,

chacun desquels doubles étant muni de la signature du Secré-

taire-Trésorier de l'Association.

Donné à Montréal, le jour du mois de

en l'année mil huit cent






